
Bénin
FICHE PAYS 

12,1 millions 
d'habitants 
(chiffres 2020)

Population

Climat chaud et humide

Au Nord : 
• une saison des pluies d’avril à juillet 
• une saison sèche de décembre à mars

Au sud
• une grande saison de pluies d’avril à juillet ;
• une petite saison sèche d’août à septembre ;
• une petite saison pluvieuse d’octobre à 

novembre
• une grande saison sèche de décembre à mars.

Située sur le golfe de Guinée, la République 
du Bénin est bordé par

le Togo, le Nigéria,
le Burkina Faso
et le Niger

Situation géographique 

Bien que les MTN et le paludisme soient des maladies entièrement évitables et traitables, elles continuent d’être un obstacle majeur au 
développement économique et social en Afrique, touchant les populations les plus marginalisées.

«March to Kigali» a été lancée en avril 2021, dans le contexte de la préparation du sommet sur les MTN et le paludisme à la veille de la réunion des 
chefs de gouvernement du Commonwealth (CHOGM) à Kigali, au Rwanda, qui offrait une occasion unique d’attirer davantage l’attention mondiale 
et d’accélérer l’action pour mettre fin à ces maladies évitables et traitables. 

Bien que ce sommet ait été reporté en raison du COVID-19, la campagne «March to Kigali» vise à maintenir et à encourager cette énergie et à 
développer une approche intégrée pour plaider en faveur de l’élimination des MTN et du paludisme. 

La campagne « En Marche vers Kigali » est menée par un groupe d’OSC (organisations de la société civile) partageant les mêmes idées et 
représentant une série de pays africains francophones et anglophones. Elle s’appuie sur les partenariats et les plateformes existants des 
campagnes « Non aux MTN » et « Zéro Palu ! Je M’engage » et vise à obtenir des engagements de la part des parties prenantes régionales, 
nationales et sous-nationales pour mettre fin à ces épidémies d’ici 2030, dans le cadre des objectifs de développement durable (ODD). Elle 
comprend un engagement politique, un engagement du secteur privé, un engagement de la société civile et un engagement des jeunes. 

ii La campagne " En marche vers Kigali " 



#EnMarcheVersKigali

Ensemble marchons vers Kigali pour direEnsemble marchons vers Kigali pour dire
« Non aux MTN » et « Zéro palu ! « Non aux MTN » et « Zéro palu ! JJe m'engage »e m'engage »

Paludisme 

2,515,038 cas confirmés en 2019 

3,234 cas de décès confirmés en 2019.

La prévalence du paludisme varie selon le département, passant d’un 
minimum de 17% dans le Littoral à un maximum de 51% en milieu rural.

incidence : en 2020, l’incidence du paludisme chez les enfants de moins 
de 5 ans est de 41,4% tandis qu’elle est de 17,6% dans la population générale.

Létalité : 2,7 % chez les enfants de moins de 5 ans et 1,2% dans la 
population générale.

Espèces parasitaires dominantes :  Plasmodium 
falciparum (>98%) 

Le taux de paludisme le plus élevé se trouve dans les départements de 
l’Atacora, la Donga, le Zou, le Mono et le Couffo.

Le Bénin est endémique pour : 
 › Filariose Lymphatique, Onchocercose, Schistosomoses, Géo-helminthiases, 

Trachome, Dracunculose, Lèpre, Trypanosomiase Humaine Africaine, Ulcère 
de Buruli.

 › Jusqu’en 2016, 5 millions d’habitants du Benin ont bénéficié d’un traitement 
de MTN tandis que 1,9 million ayant besoin de traitement n’ont pas été prise en 
charge.

Maladies tropicales 
négligées (MTN)  

SUCCÈS : 
 › Création du Programme National de Lutte contre les Maladies Transmissibles 

(PNLMT).
 › Création du Programme National de Lutte contre la Lèpre et l’Ulcère de Buruli 

(PNLEUB).
 › Intégration des activités au niveau périphérique de la pyramide sanitaire.
 › Existence de stratégies de lutte contre la plupart des MTN.
 › Existence de ligne au budget national pour lutter contre les MTN.

DÉFIS : 
 › L’accès à l’eau potable dans certaines zones du pays reste très difficile.
 › Résistance de certaines personnes concernant les pratiques d’hygiène 
personnelle.

 › Maintien des acquis.
 › Intégration des données MTN dans le DHIS2.
 › Élaboration des dossiers d’élimination (Filariose Lymphatique et Trachome).
 › Élaboration d’un plan de pérennité du Programme.

DÉFIS : 
 › Les populations bénéficiaires détournent les moustiquaires reçues pour 
d’autres utilisations surtout pour renforcer leurs activités économiques.

 › Le financement de l’appui à l’élimination du paludisme a stagné 
pendant plusieurs années. 

 › La résistance aux médicaments et aux insecticides ainsi que le 
changement climatique sont devenu des menaces majeures à 
l’accomplissement de progrès dans l’élimination du paludisme.

SUCCÈS :  
 › Une couverture universelle comme moyen de protection contre le 
paludisme à travers l’organisation, tous les trois ans, des campagnes de 
distribution gratuite de moustiquaires imprégnées d’insecticide à longue 
durée d’action à tous les ménages du pays. L’édition digitalisée de l’année 
2020 s’est étendue dans tous les villages et quartiers de villes du Bénin.

 › La distribution de moustiquaires aux femmes enceintes lors des 
consultations prénatales.

 › La pulvérisation intra domiciliaire dans des zones sanitaires Djougou-
Ouaké-Copargo et Kandi-Gogounou-Ségbana ainsi que la Chimio 
prévention du Paludisme Saisonnier qui a démarré dans deux zones 
sanitaires en 2019 à savoir Tanguiéta-Matéri-Cobly, Malanville-Karimama 
sans oublier deux nouvelles zones qui s’ajoutent cette année à savoir 
Banikoara et Kandi-Gogounou-Sègbana.

 › La prise en charge des cas par les relais communautaires.
Eau, assainissement 
et hygiène

 › L’eau potable et les services d’assainissement et d’hygiène (WASH) sont essentiels à 
la prévention des MTN.

 › La gestion des zones côtières urbaines à travers des actions de déguerpissement 
et d’aménagement. 

 › L’accès et l’utilisation d’installations d’assainissement et d’hygiène dans les écoles 
et les établissements de santé et la gestion sûre des déchets fécaux permettant de 
réduire les excréta humains dans l’environnement.

 › Le taux de desserte national est évalué à 59% au 31 décembre 2019, pour une 
projection à 69% au 31 décembre 2020

 › En milieu urbain :
• Desserte en eau potable d’environ 1 million de personnes supplémentaires au 30 

septembre 2020, soit 3,6 millions de personnes desservies en eau potable, ce qui 
a permis d’approcher le taux de 75% de desserte en 2020 contre 55 % en 2016.

• Mise à disposition permanente de l’eau potable dans les grands centres urbains 
suite à la réalisation des projets d’AEP de Parakou, Abomey-Bohicon et 
environs, Abomey-Calavi et Savalou.

 › En milieu rural :
• Programme d’Investissement permettant de desservir 1,9 millions de personnes 

additionnelles en milieu rural à fin 2021 (et 3,7 millions de personnes à l’horizon 
2040).

• Taux de desserte en eau potable passé de 42% en 2016 à 70% en 2020.


